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Question 3 : 
 
Comment est définie la limite de 2km entre le mât de mesure et le parc éolien? Est-ce une 
distance entre le mât et l'éolienne la plus rapprochée? Entre le mât et le centre du parc? 
Entre le mât et une limite terrestre du parc éolien? 
 
 
Réponse 3 : 
 
La limite d'au plus 2 km se définit comme étant la distance entre le mât météorologique 
et l'éolienne la plus rapprochée. 
 
 


